
ARTICLE 4

Égailt de tra&tmen

Toute personne qui est ou qui a été assu~jettie à lajégisiation dune Partie, ainsi que les

persnne à charge et les survivants de ladite personne, sont soumis aux obligations de la

législation de l'autre Partie et son admis aux bénfice de ladite législation aux mêmes

conditions que les citoyens de cette dernière Partie.

ARTICLE 5

Versement despreatioiw à l'Mt ger

1 . Sauf dispositions contraires du présent Accord, toute prestation payable aux

termes de la législation d'une Partie à toute personne visée à larticle 3 du présent

Accord, y compris toute prestation acquise aux termes du présent Accord, ne peut

subir aucune réduction, ni mdfctoni aiopenion, ni suppression, ni

cofsaindu seul fait que ladite personne réside ou le territoire de raturaeParte

et ladite prestation est versée sur le terrioire de l'autre Partie.

2. Toute prestation payable aux termies du présent Accord à une personne qui est ou

qui a été assujettie à la législation des Parties, ou aux personne à charge ou aux

survivants de ladite personnie, est versée sur le territoire d'un état tier.

TITRE Il

DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPICALE

ARTICLE 6

R>gles- relaties à> 1 ssjeWtssecment

I Sous réserve des dispositions suivantes du -rsn article:

artie; et


